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Quarante-troisième session
Point 102 de la liste préliminaire*

HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

Lettre datée du 26 mai 1988, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent du Honduras auprès de l'Organisation

des Nations Unies

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance le texte du communiqué publié le
19 mai 1988 lors de la sixième réunion du Groupe de travail tripartite pour le
rapatriement librement consenti des Nicaraguayens réfugiés au Honduras :

"Le 19 mai 1988, les représentants des Gouvernements hondurien et
nicaraguayen et du Haut Commissariat des Nations Ùnies pour les réfugiés (HCR)
ont tenu à San José (Costa Rica) une réunion extraordinaire pour examiner les
progrès accomplis en vue du rapatriement des Nicaraguayens d'origine indienne
réfugiés au Honduras, et les modalités de ce rapatriement.

Les différentes parties ont échangé des informations sur la phèse
actuelle du processus et ont examiné différents aspects pnpres à faciliter le
déroulement des opérations. Dans cette optique, elles se sont entendues sur
les mécanismes à mettre en place pour que le rapatriement d'environ
3 500 réfugiés nicaraguayens d'origine indienne puisse avoir lieu au cours des
prochaines semaines. Entre autres décisions, elles sont convenues d'ouvrir
provisoirement deux nouveaux postes frontière pour permettre le passage par
voie terrestre des réfugiés, de continuer à faciliter le transfert des
réfugiés vers leur lieu d'origine et de fixer dès maintenant un calendrier
provisoire pour le rapatriement.

Les différentes parties ont réaffirmé le principe du rapatriement
librement consenti et ont proclamé la ferme volonté des gouvernements de
continuer à faciliter le rapatriement dans le cadre d'une action coordonnée.
Le Groupe de travail se réunira à nouveau Ivrsque les circonstances
l'exigeront.
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Toutes les parties remercient le Gouvernement costa-ricien d'avoir
accordé les facilités nécessaires pour que cette réunion puisse se tenir sur
son territoire."

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte du présent
communiqu~ comme document officiel de l'Assemblée générale au titre du point 102 de
la liste préliminaire.

A

L'Ambassadeur,

Représentant permanent,

(Signé) Jorge Ramon HERNANDEZ AL CERRO
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